
  BROCANTESBROCANTES
DÉCOUVREZ DES TRÉSORS CACHÉS AU

À la recherche de trouvailles
uniques ? Notre marché aux puces
regorge de pierres précieuses
vintage, d'objets d'artisanat faits à
la main, d'objets de collection rares
et d'offres imbattables !

31 Aôut 2025

08H00 - 19H00 
Château de La Bouchatte
48 route de la chapelaude, La Bouchatte,
03370 Chazemais

Château de La Bouchatte

B r o c a n t e  d u  C h â t e a u  d e  L a
B o u c h a t t e

m.chateau.pro@gmail.com

06 23 02.06.19

Prix emplacement            : 2€/m
Longueur du minimum : 3 Metres



  BROCANTESBROCANTES
DÉCOUVREZ DES TRÉSORS CACHÉS AU

Chères exposantes, Chers exposants
Pour cette 5ere édition des brocantes, l'association LA FETE A LA BOUCHATTE est heureuse de

vous accueillir les dimanches 31 Aôut 2025

Pour cette année l'association LA FETE A LA BOUCHATTE souhaite faire des brocantes sur le parc
du château de la Bouchatte. Tout au long de ces  journées, des stands, des animations musicales

enrichiront de leurs diversités ces journées.

Joignez-vous à nous pour faire de ces journées des moments inoubliables.
Pour cela, vous nous soumettez votre dossier d’inscription dûment complété et accompagné de

toutes les pièces justificatives nécessaires à la validation de votre demande impérativement
avant le 31 Juillet 2025

Nous soulignons l'engagement que constitue votre participation par rapport aux visiteurs.

Par respect pour le travail des bénévoles de l'association LA FETE A LA BOUCHATTE, nous vous
remercions par avance de respecter les délais, de suivre les consignes jointes et d’écrire le plus

lisiblement possible. 

Nous vous demandons de prendre connaissance de notre règlement intérieur joint à ce dossier
d’inscription définissant les modalités d’inscription et de fonctionnement le jour de la bourse. 

Nous vous rappelons que chaque dossier est individuel et qu’en cas de stand partagé chaque
exposant doit faire une demande séparée.

Vous serez informés de l'acceptation de votre dossier dans les meilleurs délais.

L’équipe de l'association LA FETE A LA BOUCHATTE

Château de La Bouchatte

B r o c a n t e  d u  C h â t e a u  d e  L a  B o u c h a t t e



DE CANDIDATURE

Fait à  :

Téléphone 2         :

Signature

Prénom NOM

Fonction

Adresse postale

Code Postale

Ville

E-Mail

Téléphone 1          :

FORMULAIRE 
La Brocante du Château de La Bouchatte

CHÂTEAU DE LA
BOUCHATTE

Mode de paiement Chèque

Mètres (Min. 3 Mètres)

€

La largeur est fixée à 2 mètres

Emplacement avec electricité: 5€/m

Espèces

I D E N T I F I C A T I O NA

R É S E R V A T I O N  D ’ E M P L A C E M E N T  B

Je m’engage à respecter le règlement intérieur, ci-joint, de La brocante de La Bouchatte

Remarque

Choix du stand

Longueur souhaitée 

le       :

La Bouchatte, 03370 Chazemais
06 23 02.06.19

m.chateau.pro@gmail.com

:

:

:

:

:

:

:

:

Total à payer 

:

: Emplacement sans electricité: 2€/m

: (Juste la longueur)

Paiement en ligne / Carte Bancaire

Remarque
Vous devez fournir une preuve de paiement

:

La Brocante du Château de La Bouchatte



RÈGLEMENT INTÉRIEUR – BROCANTE DU 31 AOÛT 2025  

Organisation : Le Château de la Bouchatte – Chazemais (03370)  

1. OBJET  

Ce règlement définit les conditions de participation à la brocante organisée par 
l'organisation Le Château de la Bouchatte. Il s'applique à tous les exposants et encadre 
les droits, devoirs et responsabilités des parties.  

  

2. INSCRIPTION  

 L’inscription est obligatoire et doit se faire via le bulletin fourni, accompagné :  

o De la copie d’une pièce d’identité  

o D’une attestation de responsabilité civile  

 Tarif exposant : 2ௗ€/mètre linéaire, avec un minimum de 3 mètres (soit 6ௗ€ 
minimum).  

 Aucun stand ne pourra être partagé sans dossier individuel pour chaque 
exposant.  

 Les inscriptions doivent être envoyées avant le 31 juillet 2025.  

  

3. EMPLACEMENT  

 Les stands seront installés dans le parc du château, sur pelouse, entre 6h00 et 
8h00.  

 Chaque exposant devra respecter l'emplacement qui lui est attribué le jour J.  

 La vente ou sous-location de tout ou partie de l’emplacement est interdite.  

  

4. PRODUITS AUTORISÉS  

 Les objets vendus doivent être conformes à la législation.  

 Sont interdits : contrefaçons, armes, animaux vivants, nourriture sans 
autorisation, alcool.  

 L’organisation décline toute responsabilité en cas de contrôle par les autorités.  

  

 



5. TENUE DES STANDS  

 Chaque exposant est responsable de son stand :  

o Il doit venir avec son propre matériel (table, tente, etc.)  

o Il doit laisser l’espace propre à son départ et utiliser le tri sélectif.  

  

6. ANNULATION  

 En cas d’annulation de la part de l’exposant moins de 10 jours avant 
l’événement, la participation reste due.  

 En cas d’annulation de l’événement pour cause majeure, les montants payés 
seront remboursés après déduction des frais engagés.  

  

7. ASSURANCE  

Chaque exposant doit obligatoirement être couvert par une assurance responsabilité 
civile couvrant son activité sur le marché.  

  

8. PUBLICITÉ  

 Toute publicité audio est interdite.  

 La distribution de tracts est autorisée uniquement sur le stand.  

  

9. SÉCURITÉ  

 L’usage de véhicules est interdit dans les allées après 8h00.  

 Les consignes de sécurité et d’évacuation données par l’organisation ou les 
autorités doivent être respectées.  

  

 

 

En participant, chaque exposant accepte sans réserve ce règlement.  

Pour toute question :  
m.chateau.pro@gmail.com  
06.23.02.06.19  



 


